
 
 

Partenariat entre Bordeaux Métropole et les Editions Elytis pour coéditer un ouvrage 
intitulé  

« Le petit livre du climat » sous titré « Vade-mecum sur le changement climatique »  
 

CONVENTION DE COEDITION 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Bordeaux Métropole, domiciliée Esplanade Charles de Gaulle, 33076 Bordeaux Cedex, représentée par 
son Président, Monsieur Alain Juppé, habilité aux fins de la présente par délibération du Conseil 
Métropolitain n°2015/        du 10 juillet 2015 
Dénommée ci-après « Bordeaux Métropole» ou "Le coéditeur" 
 
D’une part 
 
ET : 
 
Les Editions Elytis, sises 51 Avenue Jeanne d'Arc, 33000 Bordeaux, inscrite au RCS de Bordeaux    sous 
le n° 38451208300047 -  code APE 5811Z, et représentée par, Monsieur  Xavier Mouginet, gérant, 
dûment habilité aux fins des présentes, 
 
Dénommées ci-après « L'éditeur» 
 
D’autre part, 
 
 
Il EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Dans le cadre des actions mises en œuvre pour la Conférence des Nations unies sur les changements 
climatiques – COP 21 - qui aura lieu à Paris du 30 novembre au 11 décembre 2015 et à laquelle 
participera Bordeaux Métropole, Bordeaux Métropole et les Editions Elytis ont souhaité s'associer, pour 
publier un ouvrage sur le changement climatique et ses effets. 
 
Ce projet éditorial constitue pour Bordeaux Métropole une opportunité de communiquer, grâce à cet outil, 
sur les raisons du changement climatique et ses effets, auprès du grand public mais aussi d'un public cible, 
tel que notamment les enseignants et associations participant au dispositif des Juniors du développement 
durable. 
 
Afin de formaliser les caractéristiques éditoriales et techniques ainsi que les conditions financières de ce 
projet, il convient d'établir une convention de coédition. 
 
 



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par convention de coédition, les parties conviennent de s'associer pour coéditer un livre  sur le 
changement climatique et ses effets intitulé provisoirement «Le petit livre du climat», sous-titré « Vade-
mecum sur le changement climatique ».  
 
La présente convention a pour objet de définir les caractéristiques éditoriales, techniques et financières de 
la coédition.  
 
ARTICLE  2 – CARACTERISTIQUES DE L'OUVRAGE 
 
Ce livre présentera les caractéristiques suivantes : 
 
Format rectangulaire : 12 x 16,5 cm 
Couverture et reliure : couverture quadri, pelliculée mat, brochée, cahiers cousus 
Pagination : 128 pages quadri 
Prix de vente public : 14,50 € TTC ( 13,74 € HT) 
 
 
ARTICLE  3 – REPARTITION DES ROLES – EDITION, IMPRE SSION ET DIFFUSION 

 
� Rôle de Bordeaux Métropole : Bordeaux Métropole est coéditrice de l'ouvrage et participe à sa 
conception ainsi qu'il suit : 
 
- Bordeaux Métropole met à disposition de l'éditeur, en tant que de besoin, les textes, photos et tous 

documents dont elle est propriétaire et liés au projet ; elle s'assure de leur libre utilisation et exploitation, 
le cas échéant, le choix des auteurs, textes et illustrations sera déterminé sur proposition des  Editions 
Elytis et après avis de Bordeaux Métropole. 
  

� Rôle de l'Editeur : les Editions Elytis sont l'éditeur principal ; elles se chargent de l'ensemble des 
opérations de suivi éditorial et assurent, à leurs frais, la fabrication de l'ouvrage pour : 
 

 - la rémunération de (ou des) l'auteur(s), 
 - le montage et le suivi du projet, 
 - la réalisation graphique, 
 - la révision des textes 
 - la photogravure, 
 - l'impression, 
 - le service presse, 
 - les frais généraux. 
  
L'éditeur se charge d'acquérir auprès des artistes et photographes, dont les œuvres seraient reproduites 
dans l'ouvrage, ou de leurs ayants droits ou société d'auteurs, les droits de reproduction, d'édition et 
d'exploitation nécessaires à l'édition de l'ouvrage. 
 
Par conséquent, il garantit Bordeaux Métropole contre tout recours, revendication et éviction quelconque 
de ce chef. 
 
 



ARTICLE  4 – PRESENTATION DE L'OUVRAGE EN COPYRIGHT  
 
Les deux parties sont convenues pour qu'apparaissent : 
 - le logo de Bordeaux Métropole en quatrième de couverture, 
 - en quatrième de couverture le code-barre et le prix, 
 - en page Achevée, les ISBN des Editions Elytis, les copyrights, 
 - sur la tranche le logo des Editions Elytis. 
     
 
ARTICLE 5 – PROMOTION ET DIFFUSION DE L'OUVRAGE 
 
L'éditeur assure la promotion de l'ouvrage et sa commercialisation via son diffuseur dans le réseau des 
librairies. 
 
 
ARTICLE 6 – CALENDRIER PREVISIONNEL 
 
La date de parution est prévue le 5 novembre 2015. 
 
 
ARTICLE 7 : BUDGET ET FINANCEMENT – MODALITES DE RE GLEMENT 
 
L'ouvrage sera réalisé en 2000 exemplaires. 
 
Le projet éditorial s'élève à 5750 € HT. Bordeaux Métropole se porterait acquéreur de 240  exemplaires au 
prix préférentiel de 12,50 € HT, soit au total une participation de 3 000 € HT, soit 3 165,00 euros TTC ; le 
reste du financement sera à la charge de l'éditeur et/ou des autres partenaires. 
 
Le règlement sera effectué selon les règles de la comptabilité, dans un délai global de 30 jours selon 
l'échéancier suivant : 
 
 - 50% à la signature de la convention, 
 - le solde à la livraison des ouvrages. 
 
Les factures correspondantes devront être adressées directement à : 
Monsieur le Président  de Bordeaux Métropole 
Hôtel de Métropole 
Direction de l'exécution budgétaire 
Esplanade Charles de Gaulle 
33076 Bordeaux cedex 
 
 
ARTICLE 8 – DATE D'EFFET - RESILIATION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties. Elle pourra être résiliée 
de plein droit par l'une ou l'autre des parties dans l'hypothèse où le projet d'édition serait abandonné. Dans 
ce cas de figure, un décompte de résiliation sera établi pour déterminer les sommes dues à l'éditeur ou 
indûment perçues par ce dernier, le cas échéant. 
 
 



ARTICLE 9– ATTRIBUTION DE JURIDICTION ET COMPETENCE S 
 

La présente convention est régie par la loi française. Tout différend auquel la présente convention pourra 
donner lieu, notamment au niveau de sa validité, de son interprétation, de  son exécution et de sa 
réalisation, sera du ressort du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
Fait en 2 exemplaires à Bordeaux, le 4 juin 2015 
 
 

Pour Bordeaux Métropole 
Alain Juppé 
Président de Bordeaux Métropole 
Maire de Bordeaux 

  
           
 

Pour les Editions Elytis       
Xavier Mouginet 
 

       
 
 

 


